
Annexe 31:

en faveur du vin de ces provinces, pour autant que cette discrimination ne
soit pas plus grande que celle qu'impose la mesure existante.

c) Aucune disposition du présent accord n'interdira à la province de Québec d'exige
que le vin vendu dans les épiceries du Québec soit embouteillé au Québec, à
condition qu'il existe au Québec d'autres points de vente de vin de l'autre Partie, 1.
que ce vin soit ou non embouteillé au Québec. Bourb
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